
 
 
Contactez l’animatrice LEADER au 03 89 83 71 91 ou e.mertz@rhin-vignoble-grandballon.fr 

 

 TYPES D’ACTIONS POSSIBLES (non exhaustif) 

 

Agriculture compétitive et qualitative 

□ Etudes, équipements et aménagements : filières lin, soja, 

chanvre, agrobiologie, fruit et légume par exemple 

□ Formation collective : performance de la production, 

mutualisations, complémentarités entre filières, nouveaux 

modes de commercialisation 

 

Valorisation de produits locaux  

□ Etudes préalables : point de vente collectif ou itinérant, 

restauration collective, drive fermier  

□ Communication et valorisation des produits locaux 

□ Investissements dans des modes de commercialisation : site 

internet, marchés, distributeurs, équipements des fermes 

auberges, AMAP 

 

Créer des dynamiques collectives : plaine/montagne, entre filières  

□ Animation de groupe et mise en réseau des acteurs 

□ Systèmes de gestion mutualisée des emplois 

 

 BÉNÉFICIAIRES 

 

Structures publiques 

Associations  

Syndicats à vocation agricole, fruit 

et légumes, viticole, sylvicole, 

agroalimentaire, commerces 

Entreprises sauf ETI et grandes 

entreprises, hors artisans et 

commerçants (secteur alimentaire) 

Agriculteurs et groupements 

Particuliers (répertoire SIRENE) 

 DÉPENSES 
 

Communication 

Etudes, conseils et expertises 

Application, logiciels, sites, licences, 

marques commerciales 

Frais de fonctionnement 

Organisation d’évènement 

Frais de personnel pour missions 

d’animation, promotion et formation 

Equipement et matériels 

Formations 

Travaux, aménagements et végétaux 

PRÉ-REQUIS 
 

Aucun devis signé avant 

d’avoir réalisé une 

demande d’aide 
 

Localisation du projet 

sur le territoire LEADER 
 

Présentation détaillée 

de l’opération  

(fiche-projet) 
 

Trésorerie suffisante 

pour avancer tous les 

frais 
 

Evaluation d’impact sur 

l’environnement si 

besoin (art.45.1 

règlement n°1305/2013) 
 

Cofinancement public 

nécessaire pour 

débloquer LEADER 
 

Caractère collectif des 

opérations à justifier 

 

OBJECTIF n°3  

DÉVELOPPER L’AGRICULTURE À HAUTE VALEUR 

AJOUTÉE EN PLAINE ET EN MONTAGNE 

AIDE 
 

1€ cofinancement 

public débloque 4€ 

maximum d’aide 

LEADER 
 

Minimum aide 

LEADER : 1 000 € 

Maximum aide 

LEADER : 25 000 € 
 

Tout projet étudié 

au cas par cas. 


